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Agence Régionale de Santé de Corse -Direction de la santé

Pubique et du Médico-Social

R20-2017-04-11-002

Arrêtés ARS  126  /CD 2B N° 2047 du 11/04/2017

désignant les personnes qualifiées pour participer à la

composition de la commission de sélection des AAP

autorisés conjointement par l’ARS et le CD2B : AAP

CAMSP-CMPP 2B ARS 424/CD 2228 en date du

5/08/2016 
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11/04/2017 désignant les personnes qualifiées pour participer à la composition de la commission de sélection des AAP autorisés conjointement par l’ARS et le
CD2B : AAP CAMSP-CMPP 2B ARS 424/CD 2228 en date du 5/08/2016 
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Agence Régionale de Santé de Corse -Direction de la santé

Pubique et du Médico-Social

R20-2017-04-11-003

Arrêtes ARS  127  /CD n° 2046 DU 11/04/2017 Fixant la

composition de la commission de sélection des AAP

autorisés conjointement par l’ARS et le CD 2B
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Agence Régionale de Santé de Corse -Direction de la santé

Pubique et du Médico-Social

R20-2017-04-04-001

dDécision n°ARS/2017/109 du 04 avril 2017 portant

autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de

l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale

selon la modalité unité de dialyse médicalisée (UDM) à

l’Association des Dialysés Provence et Corse (ADPC) sur

le site d’Ile Rousse (N° FINESS géographique :

2B0004212)

Agence Régionale de Santé de Corse -Direction de la santé Pubique et du Médico-Social - R20-2017-04-04-001 - dDécision n°ARS/2017/109 du 04 avril 2017
portant autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale selon la modalité unité de dialyse
médicalisée (UDM) à l’Association des Dialysés Provence et Corse (ADPC) sur le site d’Ile Rousse (N° FINESS géographique : 2B0004212)
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portant autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale selon la modalité unité de dialyse
médicalisée (UDM) à l’Association des Dialysés Provence et Corse (ADPC) sur le site d’Ile Rousse (N° FINESS géographique : 2B0004212)

55
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portant autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale selon la modalité unité de dialyse
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Agence Régionale de Santé de Corse -Direction de la santé

Pubique et du Médico-Social

R20-2017-04-04-002

Décision n°ARS/2017/110 du 04 avril 2017 portant refus

d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de

l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale

selon la modalité unité de dialyse médicalisée (UDM) à la

SAS Centre de Dialyse Sainte Catherine (N° FINESS

géographique : 2B0005797)

Agence Régionale de Santé de Corse -Direction de la santé Pubique et du Médico-Social - R20-2017-04-04-002 - Décision n°ARS/2017/110 du 04 avril 2017
portant refus d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale selon la modalité unité de
dialyse médicalisée (UDM) à la SAS Centre de Dialyse Sainte Catherine (N° FINESS géographique : 2B0005797)
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portant refus d’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale selon la modalité unité de
dialyse médicalisée (UDM) à la SAS Centre de Dialyse Sainte Catherine (N° FINESS géographique : 2B0005797)
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dialyse médicalisée (UDM) à la SAS Centre de Dialyse Sainte Catherine (N° FINESS géographique : 2B0005797)
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Direction de la Sécurité et de l'Aviation civile Sud-Est

R20-2017-04-26-001

AP du 26 avril 2017 Installation grue pour EDF SEI Corse

à Sarrola Carcopino-1

Arrêté autorisant la société EDF-SEI Corse à mettre en place des installations (grues de chantier)

nécessaires à la conduite de travaux sur la commune de Sarrola Carcopino, dans une zone grevée

par les servitudes aéronautiques associées à l'Aérodrome d'Ajaccio Napoléon Bonaparte
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Direction Régionale de l'Environnement et de

l'Aménagement du logement

R20-2017-02-16-005

SERVICE RISQUES, ÉNERGIE ET TRANSPORTS/DPR

- arrêté portant suspension et mise en demeure de

régulariser l'activité de transit, regroupement ou tri de

déchets non dangereux inertes sise sur la commune

d'ALERIA route d'AGHIONE.

Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - R20-2017-02-16-005 - SERVICE RISQUES, ÉNERGIE ET TRANSPORTS/DPR -
arrêté portant suspension et mise en demeure de régulariser l'activité de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux inertes sise sur la commune
d'ALERIA route d'AGHIONE.
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arrêté portant suspension et mise en demeure de régulariser l'activité de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux inertes sise sur la commune
d'ALERIA route d'AGHIONE.
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arrêté portant suspension et mise en demeure de régulariser l'activité de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux inertes sise sur la commune
d'ALERIA route d'AGHIONE.
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Direction Régionale de l'Environnement et de

l'Aménagement et du Logement

R20-2017-04-06-004

Arrêté portant modification de la composition de l'Instance

de Concertation Régionale de la Corse
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Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale

R20-2017-04-14-003

Arrêté portant attribution d'une subvention à l'association

Corsica Roc 
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